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Antragstext

Von Zeile 263 bis 265 einfügen:

la justice : la justice lorsqu’on a subi une injustice, mais aussi le droit à la

restauration dans la mesure du possible lorsqu’on a soi-même commis une injustice.

Notre vision d’une société socialiste peut et doit inclure des structures appropriées à cet

effet, 

Von Zeile 370 bis 371 löschen:

[Leerzeichen][https://cockpit.gfsbern.ch/fr/cockpit/violence-sexuelles-en-suisse/], consulté

le 07/01/2024

Begründung
Certains actes ne peuvent pas être réparés (p.ex. les conséquences de la violence).

La restauration doit tout de même avoir lieu dans la mesure du possible, et si ce

n'est pas possible, il faut tout de même s'efforcer d'atténuer l'acte.
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